
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présents : Thierry Grieu (Président de la Commission)  

Jacky Legrain, Pierre Collette,  

 

Excusés : Damien Crochemore, Gaël Briois, Lilian Leroux, Michel Hamel, Mohamed Benazzouz, Jean-Marc 

Lepellissier, Dominique De La Cotte, 

 

Assistent : Lerebours Clément, Rivière Léo 

 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours auprès de la Commission Régionale d’Appel 
dans le délai de 7 jours à compter de la première publication dans les conditions de forme énoncées 
à l’article 190 des Règlements Généraux de la LFN. 
 

 

 

 

La commission adopte le procès-verbal n°3 en date du 14 novembre 2023. 

 

 

 

 

La Commission homologue les rencontres jouées jusqu’au 01 janvier 2024 sous réserve des procédures en 

cours.  

 

 

 

 

 

Rencontre non-joué du 11.01.2024  

 

La Commission,  

Après avoir pris connaissance du courrier de LISIEUX CLUB FUTSAL,  

Compte tenu des conditions climatiques exceptionnelles,  

Compte tenu des consignes de la préfecture et du niveau de vigilance annoncé à cette date,  

Dit que la rencontre est reportée à une date qui restera à fixer par la Commission.   

 

Rappelle au club de LISIEUX CLUB FUTSAL que le report d’une rencontre doit impérativement faire l’objet 

d’une demande de modification via Footclubs afin d’obtenir l’accord de l’adversaire.  

 

 



 

 

Calendrier du championnat Futsal seniors du District de la Manche 

 

La Commission félicite le District de la Manche et l’Us Granvillaise pour le travail effectué.  

 

 

 

 

La prochaine réunion aura lieu le 15 février à 19H00.  

 

 

 

Le Président,        Le Secrétaire,  

 

 

 

 

 

 

Thierry Grieu,         Pierre Collette,  


